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Un déficit temporaire 
 
Faits saillants 
 
• Déficit de 592 millions $ (7,4 % des revenus) en 2009-2010. 
• Retour à l’équilibre budgétaire prévu pour 2010-2011. 
• Le budget de capital se monte à 796 millions $, contre 422 millions $ en 2008-2009. 
• Le taux du crédit d’impôt pour mise de fonds passe de 30 à 35 %. 
• Introduction d’un crédit d’impôt à l’investissement pour les secteurs de la fabrication et de la 

transformation.  
• Bonification des mesures incitant les diplômés à demeurer en Nouvelle-Écosse pour travailler. 
• Hypothèse de croissance économique de 0,3 % en 2009, et de 1,8 % en 2010. 
• En 2009-2010, les besoins d’emprunt sont prévus à 2 milliards $, contre 1,5 milliards $ en 2008-

2009.  
• Le ratio de la dette nette au PIB est prévu croître en 2009-2010, pour atteindre 38,7 %. 

 
 

Opinion 
 
Le ministre des Finances Graham Steele admet d’entrée de jeu que ce budget est pratiquement identique à 
celui que le gouvernement précédent avait présenté le 4 mai dernier et qui n’avait pas été adopté. Nous 
apprécions tout de même que les pendules soient remises à l’heure. Ainsi, un déficit de 592 millions $ pour 
l’année financière en cours apparaît, en lieu et place du surplus prévu en mai dernier. À cette époque, le 
financement des universités pour l’année financière courante avait été comptabilisé dans les dépenses de 
l’année financière précédente. Le présent budget effectue un redressement, en vertu duquel des engagements 
à hauteur de 341 millions $ sont maintenant comptabilisés dans l’année financière courante. C’est le principal 
facteur expliquant l’apparition d’un déficit. Un deuxième facteur est une révision à la baisse de 125 millions $ 
des revenus prévus, dont 45 millions $ pour les redevances extracôtières.  
 
Les revenus de source provinciale prévus cette année sont maintenant inférieurs de 421,5 millions $ à ceux 
réalisés l’an dernier, dont 363 millions $ en redevances pétrolières. Cela est partiellement compensé par une 
hausse des revenus provenant du palier fédéral, due au financement partagé des infrastructures, à l’Accord 
sur les revenus des ressources extracôtières, aux transferts en santé, etc. La hausse prévue de 547 millions $ 
des dépenses de programme est concentrée dans l’aide aux universités et les dépenses de santé. 
 
Une revue indépendante de la situation financière de la province, publiée en août dernier, avait conclu que si 
rien n’était fait, le déficit aurait atteint 1,3 milliard $ en 2012-2013. La Nouvelle-Écosse s’attend à une 
diminution de 200 millions $ des paiements de péréquation l’an prochain. Malgré tout, le gouvernement prévoit 
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rétablir l’équilibre budgétaire dès l’an prochain. Cela implique une diminution de 570 millions $ (6,3 %) de 
dépenses par rapport à l’année financière courante. Dans le budget, le gouvernement annonce son intention 
d’implanter un processus de révision des programmes et une démarche en profondeur de gestion des 
dépenses pour améliorer l’efficacité des ministères et agences du gouvernement. 
 
En raison du déficit et de l’intensification des dépenses d’investissements, le ratio dette nette au PIB croîtra 
pour la première fois en huit ans, atteignant 37,8 %. Les besoins d’emprunts atteindront près de 2 milliards $, 
contre $1,5 milliards l’an passé. 
 
L’hypothèse de croissance économique de 0,3 % en 2009 et de 1,8 % en 2010 est très semblable à notre 
prévision publiée en juin dernier. Toutefois, l’hypothèse d’une croissance de 1,3 % de l’emploi en 2009 nous 
surprend, puisqu’après huit mois, l’emploi en 2009 n’a fait aucun progrès par rapport à la même période l’an 
passé.  
  
 Marc Pinsonneault 
 
Nouvelle-Écosse

Réalisé Réalisé Budget Prévision Prévision Prévision
Millions $ 2007/08 2008/09 2009/10 2010/11 2011/12 2012/13

Revenus 8 179.2      8 134.8      8 055.0      8 094.4      8 266.6      8 513.3      
Recettes fiscales provinciales 3 637.5      3 736.9      3 701.5      
Autres recettes provinciales 1 518.7      1 451.1      1 068.2      
Revenus en provenance du fédéral 3 023.1      2 946.8      3 285.3      

Dépenses nettes 8 133.0      8 521.1      9 094.1      8 524.3      8 665.1      8 923.1      
Dépenses de programme 7 100.6      7 568.7      8 116.0      
Ajustement aux fonds de pension 107.5         85.1           89.0           
Service de la dette brute 924.9       867.3       889.1       984.2        1 049.9      1 112.3    
Sous total 46.2           (386.3)        (1 039.1)     (429.9)        (398.5)        (409.8)        
Ajustements de consolidations 28.6         46.4         90.2         68.5          31.4          31.4         
Revenus nets des entreprises de la Couronne 344.2       359.6       356.8       361.4        367.1        378.4       
Excédent provincial 418.9         19.7           (592.1)        -             -             -             

Besoin d'emprunt
Excédent provincial (19.7)          592.1         -             -             -             
Encaisse affectée aux actifs tangibles 222.9         577.1         353.4         104.6         93.1           
Autres besoins liés à l'exploitation (19.9)          467.1         220.8         (17.7)          (292.4)        
Encaisse affectée au remboursement de dette 782.3         679.6         667.5         1 601.4      704.4         
Financement à court terme 340.0         (340.0)        -             -             -             
Autres besoins de financement 400.8       569.0       545.3        298.4        285.8       
Besoin d'emprunt total 1 483.5      1 967.8      1 433.6      1 882.1      697.8         

Dette directe nette
solde en début d'exercice 12 357.2    12 114.8    12 323.5    13 492.7    13 846.1    13 950.7    
Excédent provincial (418.9)        (19.7)          592.1         -             -             -             
Variation de la valeur au livre nette, actifs tangibles 162.3         219.2         577.1         353.4         104.6         93.1           
Autre 14.1         9.2           -           -            -            -           
Solde à la clôture de l'exercice 12 114.8    12 323.5    13 492.7    13 846.1    13 950.7    14 043.8    

36.7% 35.4% 38.7%
Service de la dette brute / Recettes totales 11.3% 10.7% 11.0% 12.2% 12.7% 13.1%

Source: Documents budgétaires du gouvernement de la Nouvelle-Écosse.  


